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Complément de la note sur les machines et procédés propres à teindre
et à ombrer les fils de soie, de laine, les rubans et les étoffes de toute
espèce, par l'immersion partielle et graduelle dans le bain de teinture
Observation générale
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IV. Manière de teindre avec ce châssis, fig. II, formé de tringles de bois,
a d b c, posées de champ en forme de spirale sur un cadre à claires-
voies A B C D
V. Manière de teindre avec l'appareil fig. 1 et 2, planche X
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Procès-verbal dressé par l'huissier Weil, assisté de M. Grimpé, expert,
qui a dicté la description des machines qui existent dans les ateliers de
M. Depoully, à Puteaux
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Suite du procès-verbal dressé par l'huissier Weil, assisté de M. Grimpé,
expert
Machine ou appareil à cadre circulaire destiné à produire des ombrés
par la teinture et la capillarité sur des tissus pliés longitudinalement
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Appareil à mouvement alternatif destiné également à produire des
ombrés par la teinture et la capillarité sur des tissus pliés dans le sens
de leur longueur
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Pl. 1re. Machines employées pour l'impression de plusieurs couleurs
formant un fond de rayures soit droites, soit ondoyantes, soit fondues,
présentées à la Société industrielle de Mulhouse, dans la séance du 31
octobre 1892 par Mr Camile Koechlin et publié dans le bulletin N° 28 de
cette société page 374 et 396
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Pl. II. Machine pour teindre mécaniquement par un nouveau système
de pression partielle en continue en toutes couleurs, rayées en
ombrées sans envers, toutes espèces de tissus. Manière d'utiliser la
dite machine pour produire des étoffes ombrées
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Pl. III. A. Machine de MM. Zuber et Cie. J. Machine de MM Colomb
Lalan. CD. Machine de Mr Léon Godefroy. D. 2e certificat d'addition
pris par M. Léon Godefroy. I. Appareil de M. Jourdan
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Pl. IV. Fig. 1 et 2. Appareils et procédés à l'aide desquels on teint en
toute couleur, toute espèce d'étoffe en pièce (…) Fig. 3 et 4. Appareil
propre à teindre les rubans et étoffes (…) Fig. 5 et 6. Machine à ombrer
les rubans en soie grège et autres étoffes (...)
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Pl. V. Appareil pour teindre des écheveaux de soie ombrés dans toute
leur longueur, en usage à Lyon et à Paris ; depuis près de 25 ans (...).
Appareil employé en 1839, par Mr Vidalin teinturier à Lyon pour teindre
les schals ombrés ; copié sur le dessin communiqué par Mr Vidalin
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Pl. VI. Appareil pour teindre et ombrer les rubans et les étoffes avec
une, deux ou trois rayures dans toute la longueur de la pièce (…).
Manière de teindre les robes (1) écharpes, fichus, châles (2) en
balzorine, barèges ou autres tissus légers
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Pl. VII. Machine et procédés pour teindre et ombrer régulièrement les
écheveaux de laine, de soie etc. ainsi que les étoffes en pièce ou en
morceaux, décrits dans le 1er certificat d'addition pris par M. Joly le 17
mars 1845 et dans le 2e certificat d'addition demandé le 22 avril 1845.
Mode de plier et de teindre des étoffes en pièces, avec des rayures
ombrées, en les pliant une ou plusieurs fois, suivant le nombre des
zones que l'on veut obtenir, de manière que chaque pli soit extérieur
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Pl. VIII. Appareils décrits dans le 3me certificat d'addition pris par Mr
Joly, le Cinq aout mil huit cent quarante cinq. Appareil et châssis pour
teindre les étoffes en couleurs ombrées
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Pl. IX. Appareils décrits dans le 4me certificat d'addition, demandé par
Mr Joly le 22 décembre 1845 et se rattachant à son brevet principal en
date du 21 janvier 1845
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Pl. X. Fig. 3 et 4. Appareils pour teindre, rayer et ombrer les grosses
étoffes dans toute la longueur, en les pliant dans le bain lui-même
(certificat d'addition pris par Mr Joly le 22 décembre 1845 et se
rattachant à son brevet principal en date du 21 janvier 1845). Fig. 5 et 6.
Autres appareils destinés à teindre et plier les étoffes ombrées
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